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p8r 8. 1c. M. Awul Wakfl, Waistro t&8 aff8iro8 &traagèrm* & la Ripubliqtu 
l*Af~haa~rtasr eoncorn8at la dtuatioa actuel10 00 Afqhaaîstan. 
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ANNEXE 

. 

J’ai et6 habilité par le Gouvernement de la République d’Afghanistan à VOUS 

informer et à faire prendre connaissance par votre intermédiaire aux membres du 

Conseil de la récente intensification rans précédent de l’agression militaire du 
Pakistan et du fait qae ses actes aussi bien manifestes que clandestins d’ingérence 
dana Isa affaires int6rieures de la République d’AfghaniStan, Etat Membre de 
1 ‘Organisation des Nations Unies, ont sérieusement compromis l’intégrité 
territariale, l’indépendance et la souveraineté nationale de ce pays et menacé la 

paix et la sécurité de la région. La politique agressive que mOne présentement à 
l'encontre de la République d’Afghanistan le Pakistas est si manifeste qu’aucune 
manoeuvre politique de ce pays ne peut masquar aes desseins politiques véritables. 

Les Accords de Geoive, qui reflètent la lettre et l'esprit de la Charte des 
Nations Unies et qui ont en fait été l’aboutissement d'us processus diplomatique 
long ot difficile, ont itci sigxéa pour popvenir à un règlement global de la 
situation en 1Lfghsniatsa ot dana la régioo, asaurer la paix et lr bon voisinage, 
ainsi puo la ronforcemsnt de la paix a+ d* la sécurité internationales. 

Car accortl8, conclu8 l ow le8 auspices du Secrétaire général de 1'0rgauiaation 
&a Watioaa Uxîea- ont 9ti signés Pu la St+blique d*Afghaaiatax et la Pipubliqus 
iafrriqua du Pakimt8a et caution&8 pu le8 dapt gruules puiaaasaea t !'Uaioo 
aovibtiqua et le8 ttata-Uni8 d’Amérique. Aujourd'hui, du fait de sa politique 
intorvontionmiste, 10 PakPatan a totalmnt enfreint les oagmnts at les 
obligations quo lui impoaaiont COS accorda. 

Ce8 accor48, qui repdaentent la xeilleurc l xpreraioa du siécaxisam prévu par 
l'Orqaai8ation de8 H8tiona Unie8 pour 10 r)glmœot paaifiqw 8om diffir8n&, ont 
éti b8fouér par 10 Paki8taa et fort regrettablment, 18 Uisaion de bons officoa des 
Hationa Unies en Afghasistsn et au Pakistan, chargie d'aider à l*ex&cution de 
ceux-ci, n'a par pu z&nPlir pleinement son mandat en raisoa de l'attitude 
obstructionuiste du Pakistan. Toutefois, le retrait des trou@08 soviétiques s'est 
achsvd confonsdmsnt & l’Accord sur les corr&lations. Le territoire pakistanais 
continue d'être utilisé cosms tremplin par des groupas ertrém~stes arm6s et dem 
mercenaires ntgh~a. Pour mettra un frein à ces aqissemeata, le Président de la 
République d'Afghanistan, 8. E. H. Rajibullah, est à deux reprises entr/ en contact 
avec 10 Secrétaire ginére de 1'Orgaaisation des Natioaa Unies, pour lui demander 
d’établir des avant-poster supplémentaires sur la ligne frontiire entre 
l’Afghanistan et Xe Pakistan. 

L’existence de 225 centres de formation militaire des groupes extrémistes 
armés ainsi que la présence de centaine8 de conseillers et d’experts étrangers 
spécialisés dans les activites terroristes et le maniement fieS armes mouernes sont 
autant de manifestations d’agression et d’ingérence patentes et indéniables dans 
les affaires intérieures de l’Afghanistan qui représentent une menace pour la paix, 
la sécurité et la stabilité de la région. Cette situation, si rien n’est fait pour 
y  remédiar, pourrait conduire à un grave conflit rigional. 
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La présence d'extrémistes armés (Alliance des Sept) sur le territoire 
pakistanais et les activités militaires et politique8 d'8Avergut8 menées contre la 
Souveraine& national8 et 1' intégrité territoriale de la République d'Afghanistan 
par céui-ci, la livraisori d'arIiiarHats considéraMes à c8s groupes sür 10 teïritûire 
pakistanais et l'introduction en Afghanistan, avec l'assistance des autorités 
pakistanaises, de C8S armes de mort sont autant de preuves manifestes de 
l'agression du Pakistan 8t de son ingérence dans les affaires intérieures de 
l'Afghanistan. 

La création sur 18 territoire pakistanais d'un gouvernement inthrimaire 
afghan, qui n‘est pas même admis par d'autrea qroupes de L'opposition ni par les 
réfugib dans 188 pays voisins, et a été rejeté par toute 13 population afghane, et 
les plans prémédités visant à installer ce qoüvernement sur 18 territoire afghan 
avec l'assistance des commandos et des milices du Pakistan, à la suite de la 
réalisation du plan d'occupation de Jelalabad, doivent être considérés coma% une 
agression, une ingétence et un recours a l'utilisation de la force par le Pakistan 
à l'encontre de l’Afghanistan, paya non alignh, neutre et membre souverain de 
1'0rganiration des Uations Unies, habilité à jouir pleineme& de son intégrité 
territoriale. 

k dipioiels@nt, sur le8 a0088 frontières des 118 ot 18s divisioar de l'arsthe 
pakistsnaiso et la participatioa active de cette dernière aux opérations militaires 
autour 4s la ville do Jelalsbad coortituent une violation fl8grurte de8 priaaipem 
ti 18 Chute des Mations tInie8, de la dclaration rel*tive aut principo8 bu droit 
internotioruf toucbnt les relationa amicale8 et la ceopiration ootto ion Bt8tr 
edoptée par l~A88emblk gédtale 408 Satioae Unies, de la Déclaratioa sur 10 
renforcement da la 86cotiti fnternationale edopt&o pet l'hsreablk g&ndr81* dans sa 
r&solution 2734 (IUVj, ain8i que de8 rholutioom 321153 rt 34/101 da l'A88emblii 
gbkale 408 m8tion8 Unie8 8ur 18 non-inghace l t la mon-îatorveatioa d888 les 
affaires iot&rieures 64s Btatc et 8ont on b6finitfvo ua&e violation ouvorto du 
promlot faotrumeat dea hcoorde de Oenève. 

k Paklstnn empbhe 10s réfugiés de rentrer dans leur patrie. Chacun sait que 
ce faisant le Oakistws veut con8acter une réserve do resaource8 humaines pour 
alimentor en petnuusce l*oppositioa ade afin & lui pwmattro a0 poursuivre 18 
guerre et les agressions contre le peuple afghan. Les 8qteasioas et l'inqéreace du 
Pahbmtan oat cré6 uno nouvelle situation, dont l'aggravation n'ira oa aucune façon 
dans 10 sens des intérêts &8 populations et du proce88us do réalisation de la paix 
et de 1s sécurité dans la région. 

Teaaat compte de l'fnteasificatioa des agression8 et des actes d'ingérence du 
Pafiatsa dans les affaires iatérieurer de l’Afghaaiataa, OP particulier à la suite 
du retrait complet d'Afghanistan des contingents militaires restreints de l'Union 
soviétique et afin de prévenir lea retombées éventuelles dargereuses de ces 
agressicns, le République d'Afghanistan demande une réunion d'urgence du Conseil d8 

s&urité Ci88 Hations ÜAi,,, rxïuiür&ï~ÜAi tiua disposiiiC9û5 ùü i'irïiicio 34 et du 
paragraphe 1 de 1'Article 35 de la Charte des Nations Unies. 

/... 



SI20561 
Pranc;ais 
Page 4 

Je sues persuadé que les nesures qui seront prises par le Conseil de,sécurité 
des Nations Un&~s contribueront grandement à réduire la tension dans la region, 
voire à prévenir une nouvelle escalade de l’agression pakistanaise contre 
l’Afghanistan, renforçant ainsi la paix et la sécur. IL& dana la région et dans le 
monde. \ 
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